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Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'adapter et de renforcer
le soutien de l'État aux projets de vidéoprotection portés par les collectivités territoriales dans le cadre du Fonds
interministériel de prévention de la délinquance (FIPD). Dans de nombreuses communes, notamment rurales ou
périurbaines, les dispositifs de vidéoprotection constituent aujourd'hui un outil important de prévention et
d'élucidation des infractions, en appui de l'action des forces de sécurité intérieure et des polices municipales.
Pourtant, un nombre significatif de maires fait état de difficultés à financer l'installation, la modernisation ou
l'extension de ces équipements, en raison du coût d'investissement initial, des dépenses de maintenance
récurrentes et des plafonds de financement actuellement applicables au titre du FIPD. Ces contraintes
financières conduisent certaines collectivités à différer ou réduire leurs projets, voire à renoncer à équiper
certains secteurs pourtant identifiés comme sensibles. Dans le même temps, les attentes des citoyens en
matière de sécurité du quotidien demeurent très élevées, qu'il s'agisse de lutter contre les incivilités, les
dégradations de biens publics, les cambriolages ou certaines formes de délinquance sur la voie publique. Dans
les territoires les plus exposés, la vidéoprotection peut contribuer, lorsqu'elle est correctement encadrée et
articulée avec une présence humaine sur le terrain, à renforcer le sentiment de sécurité et à faciliter le travail
d'enquête, sans se substituer aux autres leviers de prévention et de tranquillité publique. Cette situation
interpelle d'autant plus que l'État affirme faire de la prévention de la délinquance et du soutien aux collectivités
un axe structurant de sa politique de sécurité intérieure. Dans ce cadre, l'assouplissement des critères
d'éligibilité et la revalorisation des taux ou plafonds de subvention du FIPD en matière de vidéoprotection
apparaissent comme des leviers possibles pour permettre aux communes, en particulier les plus fragiles
financièrement, de déployer des dispositifs proportionnés à leurs besoins, conformes aux exigences de
protection des données personnelles et techniquement compatibles avec les outils des forces de sécurité. Elle
lui demande donc quelles évolutions le Gouvernement entend engager concernant le cadre d'intervention du
FIPD pour la vidéoprotection, afin, d'une part, d'assouplir les conditions de financement applicables aux projets
des collectivités et, d'autre part, d'augmenter le niveau des subventions mobilisables pour l'installation, la
modernisation et l'interconnexion de ces dispositifs, en veillant à concilier efficacité de la prévention de la
délinquance, soutenabilité budgétaire pour les communes et respect des libertés publiques.
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